
Resolutions du Conseil des Delegues

(adoptees a sa session du 28 au 30 novembre 1991,
a Budapest)

1
Groupe d'etude sur l'avenir du Mouvement

Le Conseil des Delegues,

tenant compte des profonds bouleversements qui ont engendre un nouvel
environnement dans le monde,

conscient des problemes relatifs a l'application du droit humanitaire, tels
qu'ils sont apparus lors de recents conflits armes,

conscient des pressions accrues qui s'exercent sur les differentes compo-
santes du Mouvement et qui visent a assurer protection et assistance aux
victimes des conflits armes, des situations de troubles interieurs et des catas-
trophes,

notant Faccroissement du nombre de participants dans le domaine de l'as-
sistance humanitaire internationale ainsi que les problemes lies a la coordina-
tion des operations de secours en cas de catastrophes,

reconnaissant que le Mouvement doit s'adapter aux changements des
realties du monde, tout en se maintenant et en continuant a agir selon les
Principes fondamentaux:

1. decide, conformement a l'article 14, paragraphe 7 des Statuts du Mouve-
ment international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, d'etablir un
Groupe d'etude sur l'avenir du Mouvement international de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge;

2. definit comme suit le mandat de ce Groupe:

/. Role

Le Groupe d'etude a pour role de recommander au Conseil des Delegues
une strategic du Mouvement face a 1'apparition de nouvelles tendances et a
revolution des problemes humanitaires et de lui faire part de ses conseils a ce
sujet.
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//. Tdches et responsabilites

Le Groupe d'etude aura la responsabilite de:
1. Examiner, etudier, rechercher et debattre les tendances et les problemes,

presents ou a venir, dans le domaine humanitaire afin de parvenir a 1' adop-
tion de positions communes sur les questions qui preoccupent toutes les
composantes du Mouvement.

2. Etudier les structures de direction et d'operation du Mouvement et suggerer
des lignes de conduite aptes a permettre au Mouvement de remplir son
mandat humanitaire avec la plus grande efficacite et la plus grande cohe-
sion possibles.

///. Composition

Le Groupe d'etude comprendra cinq membres de Societes nationales, desi-
gnes a titre individuel par le President de la Federation, deux membres de la
Federation et deux membres du CICR.

IV. Methodes de travail

Le travail du Groupe d'etude beneficiera de l'appui d'un secretariat. II
presentera pour approbation a la Federation et au CICR ses propositions au
sujet du type de secretariat et du budget dont il aura besoin afin de realiser
ses activites.

Le Groupe d'etude se reunira au moins deux fois par an, ou selon les
besoins. Ses decisions seront prises par consensus.

Le Groupe d'etude pourra demander des conseils et avoir recours a des
experts, tant au sein qu'en dehors du Mouvement, lors de la formulation de
ses recommandations.

II presentera un rapport au prochain Conseil des Delegues.
De plus, le Groupe d'etude fournira un rapport tous les six mois au

Comite executif de la Federation et a l'Assemblee du CICR afin que ces deux
instances prennent les mesures qui s'imposent selon les modalites arretees a
Yverdon (Suisse).

2
Appel aux gouvernements

Le Conseil des Delegues,
exprimant les vues des composantes du Mouvement international de la

Croix-Rouge et du Croissant-Rouge reunies a Budapest,
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preoccupe de l'impossibilite ou s'est trouve le Mouvement de tenir la
XXVP Conference intemationale qui aurait du reunir toutes ses composantes
avec les gouvernements des Etats parties aux Conventions de Geneve,

considerant qu'ainsi a ete retarde le processus de renforcement du droit
international humanitaire auquel le Mouvement apporte une contribution
primordiale,

conscient que cette impossibility resulte de 1'introduction de considerations
et preoccupations politiques dont il n'est pas juge et qui sont etrangeres a
l'ideal, aux principes et a Faction du Mouvement,

soucieux de preserver l'independance des Societes nationales et des autres
composantes du Mouvement par leur non-implication dans des problemes qui
ne sont pas de leur competence,

rappelant que lorsque les Etats se disent neutres, c'est pour s'abstenir,
tandis que le Mouvement est neutre pour agir,

demande aux gouvernements et autres instances politiques de veiller, a
l'avenir, dans leurs rapports avec toutes les instances de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge a ne pas mettre en danger leur respect des principes d'impar-
tialite et de neutrality, permettant ainsi la reunion aussi prochaine que possible
de la XXVP Conference intemationale afin de faire progresser et d'appro-
fondir le droit international humanitaire.

3
Commission sur la Croix-Rouge, le Croissant-Rouge

et la paix

Role, tdches, methodes de travail, composition

Le Conseil des Delegues,

ayant pris connaissance du rapport de la Commission sur la Croix-Rouge,
le Croissant-Rouge et la paix et de ses annexes, portant sur ses activites
depuis la session du Conseil des Delegues de 1989 a Geneve,

desireux de pouvoir, conformement aux Statuts du Mouvement interna-
tional de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, donner une opinion ou, le cas
echeant, prendre des decisions sur toutes les questions relatives a la vie du
Mouvement dont la Conference intemationale de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge, la Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, les Societes nationales, le Comite international de la Croix-Rouge ou
la Federation intemationale des Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge lui confient l'examen,
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1. decide de maintenir la Commission sur la Croix-Rouge, le Croissant-Rouge
et la paix comme organe subsidiaire au sens de 1'article 14, alinea 7 des
Statuts du Mouvement;

2. precise son mandat de la maniere suivante:

/. Role

La Commission a pour role de promouvoir la mise en oeuvre, par chacune
des composantes du Mouvement, du Programme d'action de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge comme facteur de paix et des Lignes directrices fonda-
mentales pour la contribution du Mouvement a une paix veritable dans le
monde. Dans ce sens, la Commission contribue a l'oeuvre du Mouvement pour
une paix durable, que celui-ci comprend comme un processus dynamique de
collaboration entre tous les Etats et les peuples, collaboration fondee sur le
respect de la liberte, de l'independance, de la souverainete nationale, de l'ega-
lite, des droits de l'homme, ainsi que sur une juste et equitable repartition des
ressources en vue de satisfaire les besoins des peuples. Le Mouvement
contribue a ce processus par son action humanitaire et la diffusion de ses
ideaux.

//. Tdches

La Commission a les taches suivantes:
a) Suivre les recommandations du Conseil des Delegues et preparer ses

travaux dans les domaines specifiques suivants:

— diffusion et promotion du respect du droit international humanitaire
et des principes et ideaux du Mouvement;

— role du Mouvement quant au respect des droits de l'homme, des
refugies, des minorites et dans les situations non couvertes par le
droit international humanitaire;

— mobilisation humanitaire pour le respect des droits fondamentaux de
l'etre humain, notamment dans les domaines de 1'interdiction de la
torture, de la discrimination, des executions sommaires, de la prise
d'otages, ainsi que pour le respect des droits specifiques des
femmes et des enfants;

— actions specifiques de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge pour
renforcer la comprehension entre les diverses cultures, groupes
ethniques, sociaux et culturels.

b) Accomplir toute autre tache confiee par le Conseil des Delegues dans
le cadre de son mandat. La Commission peut faire des suggestions au
Conseil des Delegues quant aux etudes a entreprendre.
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///. Methodes de travail

La Commission peut charger un ou plusieurs de ses membres de mener
une etude particuliere a son intention. Des Societes nationales, non membres
de la Commission, peuvent egalement etre invitees a contribuer a l'elaboration
de telles etudes. La Commission peut aussi demander des contributions a des
experts exterieurs au Mouvement et proceder a leur audition au cours de ses
seances.

La Commission se reunit en principe deux fois par annee, normalement a
l'occasion de reunions statutaires. Elle prend ses decisions par consensus.

La Commission fait rapport au Conseil des Delegues.

IV. Composition

La Commission est composee de seize Societes nationales et, en tant que
membres permanents, de la Federation, du CICR et de l'lnstitut Henry -
Dunant.

Les Societes nationales sont elues conformement a l'article 14, alinea 7
des Statuts du Mouvement et pour une duree de quatre ans.

Le choix des Societes nationales doit etre effectue dans le respect du prin-
cipe d'une repartition geographique equitable.

Le President de la Commission est elu par le Conseil des Delegues.
La Commission designe son vice-president.

4
Commission sur la Croix-Rouge, le Croissant-Rouge

et la paix

Membres et presidence

I. Membres

En plus des membres permanents que sont la Federation, le CICR et l'lns-
titut Henry-Dunant,

le Conseil des Delegues,

ayant pris en consideration l'interet manifeste par certaines Societes natio-
nales, le principe d'une repartition geographique equitable ainsi que la neces-
site d'un equilibre entre membres experimentes et membres nouveaux,

Hit les 16 Societes nationales suivantes en tant que membres:
Croix-Rouge australienne
Croix-Rouge bresilienne
Croix-Rouge colombienne

48



Croissant-Rouge egyptien
Croix-Rouge ethiopienne
Croix-Rouge franchise
Croix-Rouge hellenique
Croix-Rouge hongroise
Croix-Rouge de la Republique de Coree
Croix-Rouge de la Republique populaire democratique de Coree
Croissant-Rouge de Malaisie
Croix-Rouge du Nigeria
Croix-Rouge paraguayenne
Croissant-Rouge soudanais
Croix-Rouge suedoise
Croissant-Rouge tunisien
Afin d'assurer un apport continu de nouvelles contributions, le Conseil des

Delegues approuve un systeme de rotation selon lequel, chaque deux ans,
quatre Societes nationales membres de longue date seraient remplacees par
quatre nouvelles Societes nationales (au moins une de chaque region).

//. President

Le Conseil des Delegues Hit
M. Maurice Aubert en qualite de President de la Commission sur la Croix-

Rouge, le Croissant-Rouge et la paix.

5
Usage de l'embleme par les Societes nationales

Le Conseil des Delegues,
conscient de l'importance vitale du respect de l'embleme de la croix rouge

ou du croissant rouge pour la protection des victimes des conflits armes et de
ceux qui les secourent,

convaincu que le respect de l'embleme passe par une connaissance claire
et largement repandue de ses usages autorises par les Conventions de Geneve
du 12 aout 1949,

rappelant que la premiere Convention de Geneve fait obligation aux Etats
de prendre les mesures necessaires pour prevenir et reprimer en tout temps les
abus de l'embleme,

rappelant le mandat donne au CICR par la XXIVe Conference internatio-
nale de la Croix-Rouge (Manille, 1981) de preparer une version revisee du
Reglement sur Vusage de l'embleme de la croix rouge, du croissant rouge et
du lion-et-soleil rouge par les Societes nationales (resolution XII),
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rappelant les decisions 6 du Conseil des Delegues de 1987 et 6 du Conseil
des Delegues de 1989,

notant que les projets etablis par le CICR en consultation avec les Societes
nationales et le Secretariat de la Federation ont fait l'objet d'examens appro-
fondis au sein du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge,

conscient de la necessite de pouvoir disposer sans delai d'un Reglement
remplacant le Reglement de 1965,
1. adopte le Reglement sur V usage de I'embleme de la croix rouge ou du

croissant rouge par les Societes nationales, contenu dans le rapport
presente a ce sujet par le Comite international de la Croix-Rouge;

2. invite le CICR a soumettre ce Reglement et la presente resolution aux Etats
parties aux Conventions de Geneve, les encourageant a adopter ledit Regle-
ment et, si necessaire, a autoriser leur Societe nationale a s'y conformer;

3. recommande aux Societes nationales, au vu du report de la XXVP Confe-
rence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, de se
conformer le plus rapidement possible au nouveau Reglement en accord
avec la legislation nationale de leurs pays respectifs;

4. invite les Socidtes nationales a preter leur concours a leur gouvernement
dans l'execution de leurs obligations conventionnelles en matiere d'em-
bleme, en particulier pour prevenir tout abus, et a accorder leur soutien aux
efforts deployes par le CICR a cet egard;

5. invite le CICR, en collaboration avec la Federation, a examiner toute ques-
tion qui lui serait soumise en matiere de respect et d'interpretation du
Reglement sur l'usage de Fembleme et a faire rapport au prochain Conseil
des Delegues.

6
Politique d'information du Mouvement

Le Conseil des Delegues,
ayant pris connaissance du rapport du CICR et de la Federation sur la

mise en ceuvre de la Politique d'information du Mouvement international de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui lui est soumis conformement a la
demande du Conseil des Delegues de 1989 (resolution 4),
1. note avec satisfaction la realisation des principaux objectifs fixes au CICR,

a la Federation et aux Societes nationales en matiere de communication
globale, tels que:
— le Guide du communicateur, destine a soutenir les efforts entrepris pour

la mise en ceuvre du Programme d'Identite du Mouvement,
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— le seminaire regional de formation pour les responsables de l'informa-
tion de Societes nationales anglophones d'Afrique orientale, organise au
Kenya, pour 1'introduction concrete du Guide du communicateur en
tant qu'outil de travail permanent,

— le developpement du magazine Croix-Rouge, Croissant-Rouge en tant
que magazine du Mouvement;

2. decide, en ce qui concerne la Journee mondiale de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge:
— de choisir, pour la periode de 3 ans allant de 1993 a 1995, le theme

global de la «dignite pour tous»,
— tout en donnant la possibility aux Societes nationales d'adapter des

sous-themes annuels, de centrer ceux-ci sur:
1993: «les personnes vulnerables»
1994: «l'avenir de nos enfants»
1995: «le respect du aux femmes»

3. soutient le CICR et la Federation dans leur volonte de trouver des mesures
economiques permettant de continuer la production de Croix-Rouge, Crois-
sant-Rouge, et invite les Societes nationales a demontrer de maniere plus
concrete, en particulier sur les plans du financement et de la distribution,
leur interet pour le magazine du Mouvement;

4. encourage les specialistes de la communication du Mouvement a raffermir
les liens professionnels existants, afin d'ameliorer les prestations du
Mouvement en matiere d'information publique;

5. prend note du maintien d'un groupe professionnel forme de specialistes de
la communication du CICR, de la Federation et de Societes nationales, tel
que le «Public Support Group», dont la composition beneficie de la flexibi-
lite necessaire au traitement des differents programmes d'information regu-
lierement conduits au sein du Mouvement;

6. invite le CICR et la Federation a poursuivre 1'harmonisation de leurs
efforts pour tout ce qui touche a la conduite des programmes d'information
interessant le Mouvement, tant sur le plan regional qu'international, afin de
mieux mettre en evidence les actions humanitaires entreprises dans le
monde.

7
Respect et diffusion des Principes fondamentaux

Le Conseil des Delegues,
convaincu de 1'importance du respect des Principes fondamentaux par les

composantes du Mouvement et de la necessite de les diffuser au sein des
Societes nationales, ainsi que dans l'opinion publique,
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preoccupe par les violations dont font l'objet ces principes, soit par
manque de comprehension de leur raison d'etre et de leur signification, soit en
raison de pressions exterieures exercees sur les Societes nationales,

constatant que les Societes nationales se trouvent souvent demunies dans
de telles situations,

se felicitant des actions entreprises par le CICR et la Federation pour faire
connaitre ces principes, notamment de l'adoption de leur politique de diffu-
sion,
1. prend note du deuxieme rapport intermediate du CICR relatif a l'etude sur

le respect et la diffusion des Principes fondamentaux, etabli en collabora-
tion avec la Federation;

2. apprecie la contribution apportee a cette etude par les Societes nationales
qui ont repondu a la consultation effectuee par le CICR;

3. encourage le CICR, en collaboration avec la Federation, a poursuivre ses
consultations, que ce soit sous la forme d'entretiens approfondis avec des
responsables de Societes nationales, de seminaires regionaux ou internatio-
naux sur le sujet ou par tout autre moyen qu'il jugera approprie;

4. demande au CICR, en collaboration avec la Federation, de soutenir les
Societes nationales dans leurs efforts pour mettre en ceuvre ces principes et
de les aider, notamment, a faire face aux pressions qui peuvent s'exercer
sur elles;

5. prie le CICR, en collaboration avec la Federation, de poursuivre l'etude en
cours pour preciser, dans un commentaire actualise, 1'interpretation
commune qui est donnee aux principes;

6. invite le CICR, en collaboration avec la Federation, a faire rapport au
prochain Conseil des Delegues.

8
Diffusion du droit international humanitaire

et des principes et ideaux du Mouvement

Le Conseil des Delegues,

ayant pris connaissance du rapport conjoint du CICR et de la Federation,
qui reflete les nombreuses activites de diffusion deployees depuis 1977 par les
Societes nationales, le CICR, la Federation et 1'Institut Henry-Dunant, ainsi
que la mise en ceuvre des recommandations contenues dans la resolution IV
de la XXVe Conference,

soulignant une fois encore que la responsabilite principale de diffuser et
d'enseigner le droit international humanitaire incombe aux Etats en vertu des
obligations contenues dans les quatre Conventions de Geneve de 1949 et leurs
deux Protocoles additionnels de 1977,
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deplorant que le droit international humanitaire soit encore trop souvent
viole,

rappelant que la diffusion du droit international humanitaire et des prin-
cipes et ideaux de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge est une activite
permanente du Mouvement qui a pour objectifs:
— de limiter les souffrances engendrees par les conflits armes et d'autres

situations de violence,
— d'assurer la securite des actions humanitaires notamment par le respect des

emblemes de la croix rouge et du croissant rouge,
— de renforcer 1'image du Mouvement,
— de contribuer a la propagation d'un esprit de paix,

1. adopte les Lignes directrices pour les annees 90 et recommande
qu'elles soient distributes aussi largement que possible;

2. exhorte les Etats a s'acquitter systematiquement de leurs obligations
conventionnelles afin que le droit international humanitaire soit en tout
temps connu, compris et respecte;

3. reitere la recommandation aux Societes nationales de designer et de
former des experts charges de la diffusion, ainsi que de cooperer avec
les autorites nationales, notamment dans le cadre de comites conjoints
de diffusion;

4. invite le CICR, en cooperation avec la Federation, a maintenir et, si
possible, a intensifier le soutien apporte aux efforts et aux programmes
nationaux et regionaux de diffusion.

9
Le Mouvement international de la Croix-Rouge

et du Croissant-Rouge et les refugies

Le Conseil des Delegues,
rappelant la resolution XXI de la XXIV6 Conference internationale de la

Croix-Rouge, la ligne de conduite en matiere d'aide aux refugies qui l'accom-
pagne, et la resolution XVII de la XXVe Conference internationale sur le
Mouvement et les refugies,

preoccupe par 1'augmentation constante du nombre de refugies, requerants
d'asile et personnes deplacees dans leur propre pays,

conscient que la situation de nombreux refugies de longue date reste
encore sans solution et que l'etat de dependance persistant oil se trouvent un
grand nombre de refugies qui ont besoin d'un soutien et d'une protection dans
les pays d'accueil risque d'accroitre peu a peu leur vulnerability,
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reconnaissant qu'un grand nombre de ces refugies souffrent de problemes
psychologiques et que les plus vulnerables d'entre eux, en particulier les
enfants, peuvent se trouver exposes a de grands risques et a de graves priva-
tions qui auront un effet durable sur leur existence,

notant que les violations des droits de l'homme, les conflits armes et les
violations du droit international humanitaire figurent parmi les principales
causes des deplacements de population,

constatant avec inquietude que la majorite des refugies trouvent asile dans
des pays a faible revenu ou ils partagent les maigres ressources de la popula-
tion locale, y aggravant ainsi la misere et l'instabilite,

rappelant le role primordial du Haut Commissariat des Nations Unies pour
les refugies, en matiere de protection internationale et d'assistance materielle
aux refugies, aux personnes deplacees a l'exterieur de leur pays d'origine et
aux rapatries, ainsi que celui qu'il joue dans la recherche de solutions dura-
bles,

reconnaissant que les deplacements de population prennent aujourd'hui de
nouvelles formes dues principalement a des difficultes economiques et
sociales entrainant frequemment malnutrition et famine graves qui sont
souvent associees a l'instabilite politique, et reconnaissant que les personnes
concernees, sans remplir les criteres internationaux pour l'obtention du statut
de refugie, ont neanmoins besoin d'une aide humanitaire,

notant les taches accomplies par les diverses composantes du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en faveur des refugies,
des requerants d'asile, des personnes deplacees et des rapatries, ainsi que les
efforts deployes pour dispenser, au sein du Mouvement, information et forma-
tion afin de faire face a ces taches grandissantes,

prie les diverses composantes du Mouvement, conformement a leurs
mandats respectifs:
a) d'agir energiquement en faveur des refugies, requerants d'asile, personnes

deplacees et rapatries,
b) de poursuivre leurs efforts de diffusion du droit international humanitaire,

du droit des droits de l'homme dont fait partie le droit des refugies, ainsi
que des Principes fondamentaux du Mouvement, afin de mieux assurer la
protection et le traitement humain des refugies, requerants d'asile,
personnes deplacees et rapatries,

c) de cooperer activement aux actions d'assistance visant a accroitre l'auto-
nomie des refugies dans les camps et a assurer leur retour en securite dans
leur pays d'origine,

d) de se pencher particulierement sur les problemes psychologiques auxquels se
heurtent la plupart des refugies, requerants d'asile, personnes deplacees et
rapatries ainsi que sur les soins dont ont besoin les plus vulnerables d'entre
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eux, en faisant beneficier comme il convient les enfants des services de sante
communautaires et d'une aide a l'adaptationpsychologiqueet sociale,

e) d'accroitre la formation et rinformation de leurs membres et de leurs
representants dans ce domaine et l'echange d'experiences entre eux,

f) d'attirer l'attention des communautes d'accueil sur les problemes humani-
taires qui se posent aux refugies, requerants d'asile et personnes deplacees,
et de combattre la xenophobie et la discrimination raciale,

g) de poursuivre et de renforcer encore leur cooperation avec le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les refugies et avec les autres organi-
sations internationales agissant en faveur des refugies, requerants d'asile,
personnes deplacees et rapatries,

h) de rechercher activement le soutien des gouvernements en vue:
i) de permettre d'aider ceux qui sont prives de toute autre protection ou

assistance adequate,
ii) de s'attaquer avant tout aux causes qui incitent les personnes a fuir

leur foyer, de promouvoir la paix et le respect des droits de 1'homme
et de cooperer davantage au developpement socio-economique, notam-
ment des pays a faible revenu,

iii) de veiller a ce que les refugies, requerants d'asile et personnes depla-
cees beneficient en toutes circonstances d'un traitement humain et de
conditions materielles decentes,

iv) de s'assurer, dans la recherche de solutions durables, que le caractere
volontaire du rapatriement et la securite des refugies regagnant leur
pays d'origine soient pleinement garantis,

v) d'apporter leur concours a la creation de zones d'accueil des refugies
en cas d'arrivee massive, de facon a eviter toute degradation des condi-
tions de vie et a assurer la securite des refugies et des populations
locales,

vi) de veiller a ce qu'une decision de rejet de l'asile ne soit prise que dans le
cadre de procedures equitables et appropriees, et que soit reaffirme le
principe du retour dans la securite et la dignite de requerants d'asile
deboutes et, si une aide leur est apportee par les Societes nationales, de
respecter l'adhesion de ces dernieres aux Principes fondamentaux du
Mouvement.

10
Les femmes et le developpement

de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Le Conseil des Delegues,
rappelant la decision 33 prise par l'Assemblee generate de la Ligue a sa
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VIP session en 1989 et l'approbation du Plan d'action concemant les femmes
dans le developpement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,

de plus en plus preoccupe de la vulnerabilite des femmes et des enfants
places dans des situations critiques, notamment les catastrophes,

conscient de la position economique, sociale et juridique souvent precaire
des femmes, qu'aggravent encore des conditions socio-economiques defavora-
bles,

preoccupe de la persistance de pratiques traditionnelles dangereuses qui
menacent la vie des femmes,

reconnaissant que les duretes de l'existence imposees aux femmes dans
les campagnes et les bidonvilles, sont non seulement foncierement injustes,
mais aussi entravent le developpement economique et social,

exhorte tous les representants des Societes nationales et de la Federation
charges d'appliquer les programmes de developpement a:
— reconnattre les femmes comme l'un des principaux groupes devant benefi-

cier des programmes de developpement de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge,

— veiller a dument tenir compte du role des femmes dans des situations de
catastrophes,

— faire en sorte que les moyens d'alphabetisation et de formation mis en
ceuvre pour les femmes soient adaptes a leurs preoccupations quotidiennes
et tendent a ameliorer leurs conditions de vie,

— s'attacher aux soins de sante communautaires, y compris l'espacement des
naissances, la planification familiale et l'adduction d'eau potable, afin de
pourvoir a certains besoins les plus urgents des femmes et des enfants,

— reexaminer les activites sanitaires en cours, en particulier la formation au
secourisme, pour qu'elles repondent aux besoins des plus vulnerables,

— promouvoir des activites lucratives pour les femmes en s'assurant qu'elles
sont economiquement viables et s'affranchissent des subventions des
Societes nationales,

— entreprendre des projets de developpement qui allegent le travail des
femmes, en priorite adduction d'eau et fourniture de combustibles, soins
des enfants, agriculture et preparation des aliments.

11
Protection des victimes de la guerre

Le Conseil des Delegues,
ayant pris connaissance du rapport sur la Campagne mondiale pour la

protection des victimes de la guerre,
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conscient de 1'importance de faire connaitre au public et aux gouverne-
ments le sort tragique des victimes de la guerre, notamment des victimes
civiles en nombre toujours croissant, et de rappeler aux parties a des conflits
armes leur devoir de respecter le droit international humanitaire,
1. salue l'effort fourni dans le monde entier pour la realisation de la

Campagne mondiale pour la protection des victimes de la guerre;
2. souhaite que les composantes du Mouvement poursuivent leurs efforts en

faveur des victimes de la guerre sur le plan national et regional;
3. encourage les gouvernements et le CICR, en cooperation avec la Federa-

tion et les Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, a
utiliser l'elan donne par cette Campagne pour multiplier les efforts entre-
pris en vue de faire mieux comprendre et connaTtre la situation des
victimes de la guerre ainsi que le droit international humanitaire;

4. en appelle aux Etats et a tous les belligerants pour qu'ils respectent le droit
international humanitaire;

5. exhorte toutes les parties engagees dans des conflits armes a creer sans
retard les conditions necessaires au dialogue, en vue de mettre fin a la
violence et aux hostilites en cours.

12
Assistance humanitaire

dans les situations de conflits armes

Le Conseil des Delegues,
alarme par les souffrances endurees par les victimes civiles des conflits

armes internationaux et non internationaux et l'ampleur des besoins qui en
resultent,

rappelant que le principe d'humanite et le droit international humanitaire
conferent a ces victimes, en toutes circonstances, le droit d'etre protegees et
assistees,

rappelant que les Etats affectes par un conflit arme ont la responsabilite
principale d'assister les victimes,

soulignant qu'une action de secours de caractere neutre, humanitaire et
impartial ne constitue pas une ingerence dans les affaires interieures des Etats,

observant que le respect des regies du droit international humanitaire, en
particulier de celles qui protegent la population civile contre les effets des
hostilites, contribue a alleger les besoins de victimes en vivres et en secours
medicaux,

notant que la destruction des infrastructures et l'existence de zones d'ope-
rations militaires creent des contraintes particulieres dans l'acheminement et la
distribution de secours lors des conflits armes,
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relevant l'urgence des besoins et la necessite d'acceder rapidement aux
victimes dans les zones sinistrees par la guerre,

appelle en consequence toutes les Parties a un conflit arme et, le cas
echeant, toute Haute Partie contractante,
a) a respecter et a faire respecter les regies du droit international humanitaire

qui protegent la population civile contre les effets des hostilites et, notam-
ment, celles qui interdisent d'utiliser la famine contre les personnes civiles
en tant que methode de combat,

b) a accorder le libre passage de medicaments et de materiel sanitaire, de
vivres, de vetements et d'autres approvisionnements essentiels a la survie
de la population civile d'une autre Partie contractante, meme ennemie,
etant entendu qu'elles ont le droit de s'assurer que les envois ne seront pas
detournes de leur destination,

c) a donner leur consentement et a apporter leur cooperation aux actions d'as-
sistance qui revetent un caractere exclusivement humanitaire, impartial et
non discriminatoire au sens des Principes fondamentaux du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge;
invite les Etats a soutenir Faction du CICR et des autres organisations

humanitaires susceptibles de mener des actions d'assistance humanitaire
neutres et impartiales en faveur des victimes des conflits armes;

invite le CICR a poursuivre ses efforts pour la mise en oeuvre des regies
du droit international humanitaire en faveur des personnes civiles et, particu-
lierement, de leur droit de recevoir des biens essentiels a leur survie, en
cooperation avec les Societes nationales et en concertation avec 1' ensemble
des organisations intergouvernementales et non gouvernementales concernees.

13
Protection de la population civile contre

la famine dans les situations de conflits armes

Le Conseil des Delegues,
ayant pris connaissance avec interet du rapport presente par le CICR sur

l'aide aux victimes de la famine dans des situations de conflits armes,
alarme par la frequence, l'ampleur et la duree des famines survenues dans

ces situations aux cours des dernieres annees,
constatant que, dans la plupart des cas, les famines les plus graves ne

resultent pas d'une insuffisance des ressources naturelles locales, mais qu'elles
sont provoquees par un blocage ou une destruction deliberee des systemes
normaux de production, d'acquisition et de distribution des denrees de
premiere necessite,
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constatant egalement que les famines tendent a prendre un caractere ende-
mique lorsque les defacements de population et la destruction de ses
ressources vitales sont lies aux operations militaires,

soulignant que le respect des regies du droit international humanitaire
telles qu'elles ont ete codifiees ou developpees, notamment par les articles 23
et 59 a 61 de la IVe Convention de Geneve de 1949, les articles 54 et 70 du
Protocole additionnel I et les articles 14, 17 et 18 du Protocole addi-
tionnel II, suffirait dans bien des cas a prevenir ou a restreindre les risques de
famine resultant d'un conflit arme,
1. rappelle aux autorites concernees et aux forces armies qui en dependent

leur obligation de respecter le droit international humanitaire, en particulier
les principes humanitaires suivants:
— l'interdiction d'utiliser contre les personnes civiles la famine comme

methode de combat,
— l'interdiction d'attaquer, de detruire, d'enlever ou de mettre hors

d'usage des biens indispensables a la survie de la population civile,
— l'interdiction de proceder a des deplacements de personnes civiles sauf

dans les cas ou la securite des personnes civiles ou des raisons mili-
taires imperatives l'exigent et, si de tels deplacements doivent etre
effectues, sans que toutes les mesures possibles soient prises pour que
la population civile soit accueillie dans des conditions satisfaisantes de
logement, de salubrite, d'hygiene, de securite et d'alimentation,

— le devoir d'accepter des actions de secours de caractere humanitaire et
impartial pour la population civile quand celle-ci vient a manquer de
biens essentiels a sa survie;

2. demande avec insistance aux Parties au conflit de maintenir des conditions
qui permettent aux personnes civiles de subvenir a leurs besoins, notam-
ment en s'abstenant de toute mesure destinee a priver celles-ci de leurs
sources de ravitaillement ou d'acces a leur culture;

3. invite les gouvernements, avec le soutien du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, a mieux faire connaitre et respecter
les principes et les regies du droit international humanitaire dont 1'applica-
tion, en cas de conflit arme, permet d'eviter ou de limiter la famine.

14
Enfants-soldats

Le Conseil des Delegues,
rappelant que les enfants souffrent tout particulierement dans les conflits

armes et que le droit international humanitaire en general, et les Conventions
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de Geneve et Jeurs ProtocoJes additionnels en particulier, Jeur accordent une
attention et une protection speciales,

rappelant que le droit international humanitaire, selon les dispositions de
l'article 77 du Protocole I et de l'article 4 du Protocole II, fixe a 15 ans
1'age minimun pour la participation d'enfants aux hostilites et stipule que, en
cas d'incorporation de personnes agees de 15 a 18 ans, ce sont les plus agees
qui doivent etre recrutees en priorite,

rappelant la resolution IX intitulee «Protection des enfants dans les
conflits armes» et la resolution XX intitulee «Assistance aux enfants dans les
situations d'urgence» de la XXVe Conference Internationale de la Croix-
Rouge,

attentif a l'article 38 de la Convention des Nations Unies relative aux
droits de l'enfant, qui s'applique aux enfants dans des situations de conflit
arme,

se felicitant de la clause de la Charte africaine des droits et du bien-etre de
l'enfant, qui requiert le respect des regies du droit international humanitaire
visant specialement a la protection des enfants,

ayant pris acte du rapport de la Conference sur les enfants dans la guerre,
qui s'est tenue a Stockholm du 31 mai au 2 juin 1991,

profondement preoccupe par le fait que, dans de nombreuses parties du
monde, des enfants continuent a participer aux hostilites, qu'ils sont incor-
pores dans les forces armees, et que certains gouvernements et entites non
gouvernementales armees encouragent et parfois forcent les enfants a prendre
part aux hostilites,

deplorant le fait que de nombreux enfants-soldats ont ete tues ou grieve-
ment blesses et que d'autres deperissent comme prisonniers de guerre,

preoccupe par le fait que, dans des regions affectees par un conflit arme,
des enfants peuvent etre amenes a participer aux hostilites faute de disposer
d'autres moyens de subvenir a leurs besoins fondamentaux en nourriture, vete-
ments et abris,

preoccupe, d'autre part, par le fait que des personnes n'ayant pas atteint
l'age de 18 ans peuvent ne pas avoir la maturite suffisante pour comprendre
les consequences de leurs actes et se conformer au droit international humani-
taire,

reconnaissant que les enfants qui ont ete pris dans des conflits armes, et
specialement ceux qui ont participe aux hostilites, s'en trouvent tres souvent
marques pour la vie, sur les plans mental, moral et physique,

estimant necessaire de prendre des mesures pour accorder aux enfants une
meilleure protection dans les conflits armes et mettre fin a leur participation
aux hostilites,
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1. appelle toutes les parties a des conflits armes a observer strictement les
regies du droit international humanitaire accordant une protection speciale
aux enfants;

2. invite les Etats et autres parties a des conflits armes a renforcer la protec-
tion des enfants dans ces conflits par le biais de declarations unilaterales
ou d'actes bilateraux ou regionaux fixant a 18 ans l'age minimum requis
pour participer aux hostilites;

3. invite les Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge a
faire tout leur possible pour proteger les enfants pendant les conflits armes,
notamment en assurant que leurs besoins fondamentaux soient satisfaits et
en organisant pour eux des activites pacifiques et educatives;

4. prie l'lnstitut Henry-Dunant d'entreprendre une etude — pour autant que
son financement soit assure — sur le recrutement et la participation des
enfants comme soldats dans les conflits armes et sur les mesures a prendre
afin de reduire et finalement eliminer ce recrutement et cette participation;

5. decide de reexaminer, au Conseil des Delegues en 1993, en se basant sur
l'etude susmentionnee, la situation des enfants dans les conflits armes.

15
Coordination des secours non gouvemementaux

lors de catastrophes en temps de paix

Le Conseil des Delegues,
notant avec satisfaction que les gouvernements et les organismes non

gouvemementaux ont de plus en plus une attitude humanitaire face aux opera-
tions Internationales de secours en cas de catastrophe,

conscient de la responsabilite qui incombe aux organismes de secours
reconnus de promouvoir 1'information, la cooperation et la coordination dans
les operations internationales de secours lors de catastrophes,

se referant aux Principes et Regies regissant les actions de secours de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en cas de desastre, adoptes par' la
XXP Conference internationale de la Croix-Rouge a Istanbul en 1969, modi-
fies par la XXIP Conference internationale a Teheran en 1973, par la
XXIIP Conference internationale a Bucarest en 1977, par la XXIVe Confe-
rence internationale a Manille en 1981, et par la XXV Conference internatio-
nale a Geneve en 1986,

soulignant le r61e que la Federation internationale des Societes de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge est appelee a jouer en tant qu'organe
permanent de liaison, de coordination et d'echange d'informations entre les
Societes nationales, conformement aux Principes et Regies regissant les
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actions de secours de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en cas de
desastre,

rappelant la resolution VII, adoptee par la XXIIe Conference internationale
a Teheran en 1973, qui invite la Federation, le CICR et les Societes nationales
a poursuivre et a renforcer leur cooperation avec l'UNDRO et d'autres
agences specialisees des Nations Unies, afin de realiser une collaboration et
une coordination plus etroites dans le domaine des secours en cas de catas-
trophe,

reconnaissant l'engagement de la Federation a concourir a la Decennie
internationale de la prevention des catastrophes naturelles (1990-1999),

reconnaissant que les gouvernements de pays exposes a des catastrophes
naturelles admettent de plus en plus 1'importance du role joue par les orga-
nismes de secours benevoles, nationaux et internationaux, en periode de catas-
trophe et renforcent de plus en plus les moyens dont ils disposent pour utiliser
avec efficacite l'aide internationale fournie par les ONG,

reconnaissant la necessite oil se trouvent les pays sujets aux cataclysmes
de mettre en place un plan de preparation, comportant des directives sur le
role des ONG intemationales offrant une assistance en periode de catastrophe,
en vue d'eviter la confusion, les doubles emplois et le gaspillage d'efforts, qui
entraveraient l'efficacite de l'assistance apportee aux victimes,

reconnaissant que la preparation aux catastrophes concerne tant les catas-
trophes naturelles que celles provoquees par l'homme, dont les mouvements
de refugies et de personnes deplacees,

prenant note du nombre croissant d'ONG participant a des actions de
secours en cas de catastrophe et de la diversite des competences qu'elles
apportent sur les lieux de la catastrophe, ce qui peut contribuer notablement a
accroitre les avantages pour les sinistres, si les actions sont bien coordonnees
avec les secours nationaux,

reconnaissant que les gouvernements donateurs et autres institutions dona-
trices exigent de plus en plus, et a juste titre, une amelioration de l'efficacite
des secours en cas de catastrophe grace a une meilleure coordination et recon-
naissant, en outre, qu'il convient de presenter a l'opinion publique mondiale
une image coherente de Faction humanitaire internationale,

1. exhorte tous les gouvernements de pays sujets a des catastrophes a prendre
des dispositions, a titre de mesure preparatoire, en vue de creer des comites
nationaux de secours en cas de catastrophe, charges d'assurer la coordina-
tion generale dans de telles circonstances;

2. exhorte les Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge a
etre representees a ces comites, de meme que d'autres ONG nationales
concernees;
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3. recommande que les Societes nationales de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge, en cooperation avec la Federation et dans le respect des Prin-
cipes et Regies regissant les actions de secours de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge en cas de desastre, prennent des mesures en vue de faci-
liter la coordination de la participation des ONG aux actions de secours ou
d'assister a cet effet d'autres ONG nationales concernees;

4. prie instamment la Federation de prendre des mesures pour aider les
Societes nationales a jouer ce role, notamment:

— en leur apportant une assistance pour la preparation aux catastrophes en
les aidant a se preparer a jouer un role de coordination, notamment par
une formation et la fourniture de moyens de communication le cas
echeant,

— en les aidant en periode de catastrophe a proceder en temps voulu a
1'evaluation des besoins et a formuler des programmes d'actions de
secours efficaces,

— en fournissant du personnel international affecte a cet effet, possedant
les competences appropriees, en periode de catastrophe, pour aider les
Societes nationales dans la tache difficile de rassemblement, d'analyse
et de mise en commun d'informations relatives a la catastrophe au sein
de l'ensemble des ONG participantes, en vue de constituer une base
commune de connaissances, a partir de laquelle la cooperation et la
coordination peuvent se developper,

— en aidant les Societes nationales, en periode de catastrophe, a deve-
lopper leurs possibilites de servir d'intermediate entre l'ensemble des
ONG et le gouvernement hote, si on le leur demande.

16
Stimuler l'assistance humanitaire internationale

pour la prevention des catastrophes

Le Conseil des Delegues,
note la preoccupation internationale face a l'ampleur accrue des catastro-

phes et l'effet nefaste empechant d'atteindre les objectifs de developpement
durable des pays et collectivites qui y sont exposes;

note la volonte croissante des organes multinationaux et nationaux de
prendre des mesures a l'appui des secours a l'etranger;

note que, lors de catastrophes particulieres, de plus en plus d'ONG ephe-
meres se creent et permettent parfois d'acheminer les fonds de gouvemements
donateurs;
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note en particulier les debats actuels, notamment, aux Nations Unies, au
sein de la Communaute europeenne, et au Conseil de l'Europe sur le renforce-
ment de leur aptitude a reagir aux catastrophes;

note avec regret que lesdits debats portent surtout sur des operations de
secours spectaculaires a court terme, avec la reduction consecutive des
ressources disponibles pour les activites essentielles de preparation aux catas-
trophes et de prevention;

exhorte les gouvernements et les organismes multilateraux a reexaminer
les dispositifs en place en matiere de secours, en vue de les rendre efficaces
au lieu d'en creer de nouveaux, probablement ephemeres et heterogenes;

exhorte les gouvernements a manifester clairement leur engagement a
financer et executer des programmes de preparation aux catastrophes visant
a reduire la vulnerability des populations aux catastrophes et augmenter 1'apti-
tude des institutions a reagir aux catastrophes;

affirme la determination et l'aptitude des Societes de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge a intervenir dans la preparation des secours et la readaptation
dans tous les pays exposes aux catastrophes;

exhorte la Federation a continuer d'accroitre ses competences pour reagir
aux catastrophes, augmentant par la sa viabilite en tant que partenaire execu-
tant des principales institutions donatrices gouvernementales et multilaterales,
tout en conservant son independance.

17
Assistance humanitaire dans les situations

de catastrophes naturelles ou technologiques

Le besoin d'un code de conduite

Le Conseil des Delegues,

soucieux du respect des Principes fondamentaux du Mouvement interna-
tional de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, proclames par la XXe Confe-
rence Internationale de la Croix-Rouge et revises par la XXVe Conference,

conscient du role essentiel du Mouvement international de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge dans Faction humanitaire internationale et la codifica-
tion de celle-ci,
1. prie la Federation internationale des Societes de la Croix-Rouge et du

Croissant-Rouge, en consultation avec les principales organisations de
secours, de reunir un comite d'experts charges d'etudier la possibility

64



d'elaborer un Code de conduite relatif a l'aide humanitaire en situation de
catastrophes naturelles ou technologiques;

2. demande a la Federation, apres consultation avec les principales organisa-
tions de secours, de lui rendre compte des resultats de cette etude a la
prochaine session du Conseil des Delegues.

18
Financement du CICR

Le Conseil des Delegues,

ayant pris connaissance du rapport de la Commission pour le Financement
du Comite international de la Croix-Rouge,

ayant constate qu'un nombre constant de Societes nationales apportent un
soutien financier regulier au budget-siege du CICR,

ayant note avec satisfaction 1'augmentation du personnel mis a disposition
par les Societes nationales dans le cadre des actions du CICR sur le terrain et
celle du montant global des contributions versees par les Societes nationales et
les gouvernements aux budgets-terrains du CICR,

1. remercie les Societes nationales et les gouvernements qui, par leurs contri-
butions en especes, en nature ou en services, apportent un appui essentiel
au CICR;

2. remercie la Commission pour le Financement du CICR pour les travaux
effectues;

3. decide de renouveler le mandat de la Commission pour le Financement du
CICR pour quatre ans;

4. designe en consequence comme nouveaux membres de la Commission les
Societes nationales des pays suivants:

Australie, Costa Rica, Finlande, la Jamahiriya arabe libyenne, Sierra Leone,

et renouvelle dans leur mandat les Societes nationales des pays suivants:

Algerie, Allemagne, Chine, Colombie, France, Japon, Mauritanie;

5. fixe a la Commission l'objectif d'accroitre d'au moins 10% le nombre de
Societes nationales qui contribuent aux budgets du CICR;

6. invite l'ensemble des Societes nationales a apporter leur contribution aux
activites du CICR et a relayer ses appels aupres de leurs gouvernements
respectifs.
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19
Rapport de la Commission conjointe du CICR et de la Federation

pour les Statuts des Societes nationales

Le Conseil des Delegues,
rappelant les resolutions VI de la XXIP Conference internationale et

XX de la XXIVe Conference internationale,
soulignant 1'importance du mandat exerce par la Commission conjointe du

CICR et de la Federation pour les Statuts des Societes nationales en vue du
respect des Principes fondamentaux au sein du Mouvement,

approuve le rapport de la Commission conjointe du CICR et de la Federa-
tion pour les Statuts des Societes nationales et invite le CICR et la Federation
a poursuivre leur tache dans ce domaine;

invite les Societes nationales a communiquer a la Federation et au CICR,
avant leur adoption finale, les projets de nouveaux statuts ou de modification
de leurs Statuts et de donner suite aux recommandations de la Commission
conjointe;

rappelle la necessite pour la Federation et le CICR de disposer des statuts
en vigueur de toutes les Societes nationales membres du Mouvement;

invite les gouvernements a respecter en tout temps 1'adhesion de toutes les
composantes du Mouvement aux Principes fondamentaux.

20
Fonds de PImperatrice Shoken

Le Conseil des Delegues,
ayant pris connaissnce du rapport de la Commission paritaire du Fonds de

rimperatrice Shoken,
1. remercie la Commission paritaire de sa gestion du Fonds de rimperatrice

Shoken et approuve toutes les dispositions qu'elle a prises;
2. demande a la Commission paritaire de transmettre ledit rapport a la

Famille imperiale du Japon, par l'intermediaire de la Croix-Rouge du
Japon;

3. approuve l'amendement de l'Article 9 du Reglement qui, desormais, aura
la teneur suivante:
«Une somme qui riexcedera pas douze pour cent des interits annuels du
capital est affectee aux depenses de V administration du Fonds et a celles
resultant de V assistance apportee aux Societes nationales concernees dans
la realisation de leurs projets»;
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4. invite le CICR et la Federation a soumettre la presente modification du
Reglement aux Etats parties aux Conventions de Geneve;

5. decide qu'en 1'absence de reaction negative desdits Etats dans un delai de
six mois apres l'envoi, le Reglement modifie sera considere comme defini-
tivement adopted

21
Revision du Reglement

de la Medaille Florence Nightingale

Le Conseil des Delegues,
ayant pris connaissance du rapport etabli par le Comite international de la

Croix-Rouge,
desireux de conserver un caractere exceptionnel a 1'attribution de la

medaille Florence Nightingale,
1. approuve les modifications de 1'article 2 du Reglement;
2. invite le CICR a soumettre la presente modification du Reglement aux

Etats parties aux Conventions de Geneve;
3. decide qu'en l'absence de reaction negative desdits Etats dans un delai de

six mois apres l'envoi, le Reglement modifie sera considere comme defini-
tivement adopted

22
L'Appel de Budapest: la paix des cceurs

Le Conseil des Delegues,
profondement affecte par les combats fratricides qui se deroulent a quel-

ques centaines de kilometres au sud de Budapest,
conscient de la responsabilite qui lui incombe en tant qu'organe supreme

de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dans le developpement de l'entente
et de la comprehension entre les peuples et les hommes,

ayant pris connaissance avec une vive emotion de l'importante declaration
de la Croix-Rouge de Yougoslavie, de la Croix-Rouge de Bosnie-Herzego-
vine, de la Croix-Rouge de Croatie, de la Croix-Rouge de Macedoine, de la
Croix-Rouge de Montenegro, de la Croix-Rouge de Serbie et de la Croix-
Rouge de Slovenie, ainsi que de l'accord intervenu, sous l'egide du CICR, a
Geneve, le 27 novembre 1991, entre les representants des differentes parties
sur les problemes humanitaires lies au conflit,
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decide d'apporter son plein soutien a Faction des Societes signataires de
cette declaration;

exprime sa determination a poursuivre Faction humanitaire menee aujour-
d'hui par le Mouvement;

estime qu'au-dela de la fin des combats, la paix des cceurs est necessaire
pour assurer la fraternite et une solidarite durables inscrites dans le temps et
dans l'histoire;

fait appel en consequence a toutes les Autorites et Organisations concer-
nees pour que soient etablies sans delai les conditions d'un dialogue dans les
opinions publiques, condition d'une comprehension mutuelle.

23
Lieu et date du prochain Conseil des Delegues

Le Conseil des Delegues,
decide de se reunir en 1993 aux memes lieu et date que la prochaine

session de l'Assemblee generale de la Federation.
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